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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cotisations
Question écrite n° 12510

Texte de la question

M Charles Pistre appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les difficultes des
agriculteurs en retard pour le paiement des cotisations sociales, et qui en consequence exclus de fait du
benefice des subventions ou indemnites liees a la reconnaissance de sinistres naturels. Il lui demande de
confirmer les possibilites offertes soit par le versement direct des indemnites a la MSA en couverture du solde
negatif des cotisations, soit par l'engagement de l'exploitant pour le versement immediat des sommes recues au
titre des indemnites de sinistre. L'absence de solution a pour consequence l'affaiblissement, parfois la veritable
faillite d'exploitations fragiles alors qu'il y a potentiellement en reserve des credits susceptibles d'en assurer
l'equilibre et qui leur sont acquis par decision de la puissance publique.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 1143-1-II du code rural reserve l'attribution de certaines aides economiques aux agriculteurs
qui seront en situation reguliere au regard du paiement des cotisations de securite sociale. Seuls sont concernes
les avantages economiques au nombre de cinq, enumeres a l'article 1143-1-II susvise, parmi lesquels ne figure
pas le benefice des indemnisations attribuees a ce titre ne sont donc pas le benefice des indemnisations
eventuelles du Fonds national de garantie des calamites agricoles. Les indemnisations attribuees a ce titre ne
sont donc pas subordonnees a la regularite de la situation du demandeur en matiere de cotisations sociales vis-
a-vis de la mutualite sociale agricole. Deux conditions doivent etre satisfaites pour en beneficier : 1o etre
exploitant agricole, c'est-a-dire selon la definition de l'article 22 du decret no 79-823 du 21 septembre 1979 avoir
pour activite principale l'obtention de produits animaux ou vegetaux par la mise en valeur de biens ruraux ; 2o
participer aux ressources du Fonds national de garantie des calamites agricoles par le moyen de la contribution
additionnelle aux primes d'assurances garantissant les biens agricoles. Toutefois, en application de l'article
1143-2 du code rural, les caisses de mutualite sociale agricole chargees du recouvrement des cotisations
sociales ont la possibilite de proceder au recouvrement force de celles-ci et peuvent notamment recourir a
l'opposition a tiers detenteurs faite a concurrence des cotisations et des penalites dues. En tout etat de cause,
des echeanciers de paiement des cotisations sociales peuvent etre accordes par les organismes assureurs sur
demande des agriculteurs confrontes a des problemes financiers, des lors que des motifs serieux sont a l'origine
des difficultes rencontrees. De plus, le dispositif mis en place en faveur des agriculteurs en difficulte prevoit
l'octroi d'aides diversifiees. Ainsi des avantages financiers specifiques, tels que la prise en charge par l'Etat de
frais d'audit, l'allegement des frais afferents a leur endettement et des aides appropriees pour faciliter le maintien
ou le retablissement de leur couverture sociale, peuvent etre accordes aux agriculteurs confrontes a
d'importants problemes economiques et financiers, mais dont l'exploitation est neanmoins viable, pour
accompagner un plan de redressement. Pour beneficier de ce dispositif, les agriculteurs doivent faire une
demande aupres de la commission d'aide aux agriculteurs en difficulte du departement concerne dont le
secretariat est assure par la direction departementale de l'agriculture et de la foret.
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